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LA POLITIQUE 

BASILES 
Jl n'y a pas un régime, pas un gouver

nement, qui pourraient supporter la si
tuation faite en ce moment ati régime 
républicain et au gouvernement de M. 
GombeB. 

Depuis plusieurs semaines, le flot fan
geux de La calomnie s'efforce à les couvrir 
et à le* submerger. C'est une ruée inin
terrompue de turpitudes et d'ignominies, 
de mensonges et de diffamations, où la 
savante perfidie des moines s'allie aux 
attaques furibondes de commissaires' 
enquêteurs uniquement guidés par leurs 
haines personnelles et leurs passions po
litiques. 

Et la presse Immonde se répand en sei 
insinuations coutumières. « Il y a dans 
cette aflaire, dit l'un, des dessous qu'oc 
prend un soin extrême à dissimuler, i 
• Le rôle de l'argent dans le radicalisme, 
dit l'autre : voilà ce qui ressort de cette 
enquête. » Et la Croix, toujours plus 
brutale et plus jésuitique, accuse carré
ment le a bloc de faire aux indignes — 
c'est de MM. Combes qu'il s'agit — 
rempart de son effrontée brutalité, espé
rant cacherleurs forfaitssous samass 

Demandez a tous ces élèves de Basile 
une précision quelconque. Quels sont les 
lorfaits commis par M. Combes et par son 
fils ? Quels sont ces dessous mystérieux 
auxquels on fait allusion ? Qu'on nous 
cite une élection républicaine dans la-

Î
uelle on puisse apporter lapreuved'actes 
e corruption électorale comme nous 

avons dénoncé dans maintes élections 
réactionnaires I 

Quand TOUS poserez ces questions, 
n'obtiendrez pas de réponse. Quand vous 

{tresserez les calomniateurs d'abandonner 
e système des insinuations pour appor

ter des faits, des témoignages sérieux, des 
preuves véritables: vous ne trouverez 
plus personne. 

Voyez-les devant la Commission d'en 
quête. 

Il y a deux jonrs, c'était M. Besson, qui 
après avoir mené en faveur des Char
treux une active campagne, avait annoncé 
à grand fracas que si la demande d'auto
risation n'avait pas été accordée c'est que 
ceux-ci avaient refusé le million demandé 
par H. Edgar Combes. 

La preuve, il la possédait ; les docu
menta qui la constituaient étaient soi
gneusement renfermés dans un coffre-
fort. Il avait refusé de les produiredevant 
le juge d'instruction qui l'avait interro 
gé, parce qu'il déclinait la compétence 
de la juridiction correctionnelle où la 
preuve de la diffamation n'est pas admise 

Hais, devant la Commission d'enquête. 
Il a toute liberté. La majorité est compo
sée d'adversaires du gouvernement ; elle 
est sympathique aux Chartreux et a leurs 
défenseurs. Il peut parler sans aucune 
crainte. 

On insiste, on le presse, on l'adjure 
Un commissaire nationaliste, M. Cafta 
relli, lui lance & la face cette cruelle 
injure que s'il persiste dans son silence, 
après les graves accusations lancées par 
lui, il ne le considérera plus comme un 
honnête homme. 

Le pauvre diable, confus, désemparé, 
se contente de bégayer machinalement le 
prétexte misérable qu'il avait préparé 
i Je veux la Cour d'assises ! » 

Même jen, avant-hier, de la part du dé
puté Pichat, autre ami des Chartreux, 

Celui-ci, dans des interviews et à la 
Chambre même, an cours de la mémo
rable séance du 6 juin, avait affirmé qu'i 
possédait les preuves de la tentative d'ei 
torsion de fonds dont les Chartreux 
avaient été l'objet. 

Et quand la Commission d'enquête lui 
demande ces preuves, qu'indique-t-il ? 
Une brochure publiée par les Chartreux, 
• t la déclaration qui lui avait été faite par 
le général des Chartreux. 

Et c'est tont f 
Il ajoute bien que ce général de moi

t e s lui a cité les noms de quatre parle
mentaires au nom de qui aurait été faite 
la demande d'argent ; mais il a pris 1' 
gageaient d'honneur de oe pas les nom
mer. 

Ri bien que le président Flandin, qui 
n'est pas suspect d'hostilité envers les 
diffamateur*, est obligé d'adresser a M. 
Pichat cette flétrissure : « On ne peut 
Ainsi se réfugier derrière des sous-enten-. 
dus sans se déshonorer, n 

Les Chartreux, eux, continuent de ca
lomnier, mais sans paraître. 

Après le père Ray, qui refusa de répon
dre aux questions du juge d'instruction 
de Grenoble et dn Juge de paix de Saint-
Laurent-du-Portt voici le prieur dom 
Miguel qui, au lieu de venir déposer 
devant la Commission d'enquête, écrit à 
M. Pichat une longue lettre où il se 
contente de répéter la fantastique histoire 
d'un M. X . . . qui serait venu lui deman
der 300.000 fr. d'abord, et deux millions 
ensuite, pour prix de l'autorisation. 

Cherchez l ' X . . . On nous avait déjà fait 
ce coup à l'occasion du Panama. 

Et nous retrouvons ici les quatre parle
mentaires, puis a un autre personnage 
influent dont on n'a pas donné le nom an 
prieur et qu'il n'a pas vu », pais des 
« hommes influents » tout aussi incon
nus 1 

Et voilà les preuves promises) Et c'est 
avec ce ramassis de racontars et d'inven
tions absurdes que l'on prétend justifier 
les plus abominables accusations. 

On a reproché à M. Combes de n'être 
pas demenré assez maître de lui-même 
dans la séance du 6 juin, et d'avoir jeté 
son gouvernement et le parti républicain 
dans une aventure difficaltueuse. 

Du moins, cette affaire, si elle a ses 
inconvénients et ses dangers, aura eu cet 
avantage de faire éclater,une fois de plus, 
l'infamie de la séquelle monacale, de ses 
défenseurs et de ses amis. 

Georges ROBERT. 

LE MILLION DES CHARTREUX 
D'après l'Echo de Pari*, le personnage que 

dom Michel, général de» Chartrear, désigne 
M. X . . . , n'est antre que M. Lepère, ce 

3
ricier qui, h la suite dukraoh delà Ban

ne centrale du Crédit mobilier et industriel, 
ont il était directeur, prit la laite, le 9 avril 

dernier ? 
Bien entendu, nous ne reproduisons cette 
irsion que sous les plus expresses réserves. 

La Commission d'Enquête 
La séance est ouverte h 1 heure. M. Flaû-

din préside. 
La commission décide qu'elle ne siégera 

pas demain samedi, mais qu'elle tiendra une 
séance supplémentaire lundi soir pour rem-

l'information relative h la plainte de M. Ver-
voort contre M. Besson, auteur des articles du 
Petit Dauphinois, et contre M. Hayart, gé
rant du higaro.ll lit ensuite les interrogatoires 
de M. Besson dans le cabinet du juge d'ins
truction. Les réponses de M. Besson sont a 
peu près identiques è ses déclarations devant 
la Commission d'enauete. 

M. Le Moian 

CONSUL DES MINISTRES 
Paria, 24 juin. — Le Conseil des ministrei 

•'est réuni oe matin à l'Elysée, sous la préai 
dence de M. Loubet. 

Le Conseil s'est occupé des diverses affaires 
extérieures et intérieures en coure. 

Il a définitivement adopté la date du 31 
juillet pour le renouvellement par moitié des 
Conseils généraux et des Conseils d'arrondis-

i sera promulgué le 10 juillet pro 

J-WiTaïi-e D r e y f u s 
Paris, 24 juin. — Un collaborateur de la 

Prf«i!a.'MnMâ renoentré, a Londres, Ester 
hasy. L ex-commandant, qui exerce actuelle
ment la profession de courtier en primeurs, 

nelle de ta Cour de t 
et qu'il s'en tiendrait strictement S 

isition faite autrefois par lui, devant 
;ul de France à Londres et publiée en i 

Le Centenaire du Code civil 

lais de Justice, sons la présidence de M. Bau
douin, procureur général près la Cour de cas
sation, pour arrêter les grandes lignes de la 
commémoration scientifique et nationale qu'il 

' chargé d'organiser. 

La fête de la célébration sera présidée par 
le garde des sceaux. 

Toutes les corporations universitaires et ju
diciaires y seront représentées ; des invita
tions seront adressées à un grand nombre de 
jurisconsultes appartenant aux pays étran
gers sur lesquels s'est étendue naguère et 
s'exerce encore l'influence du Code civil. 

En dehors des réunions, banquets, récep
tions dont le programmedétaillèsera ultérieu
rement publié, le centenaire donnera lieu à 
deux manifestations du plus haut intérêt. 

La première sera la publication d'un volu
me actuellement en cours d'impression. Cet 
ouvrage, do à la collaboration de nombreux 
savants français et étrangers, retracera l'his
toire, les caractères du Code civil, son rayon
nement hors des frontières. 

La second» consistera dana une réunion de 
jurisconsultes organisée par la Société de lé
gislation comparée et la Société d'études lé
gislatives. 

On y étudiera la possibilité d' 

ÉCHOS ET NOUVELLES 
pour le* ans, misera pour les autres. On 
£ d'hospitaliser S Londres un vieillard de 
iq ans, John Vaugham. Ce Mdthusalero s 

.. a la batallre de Waterloo II était clairon, 
parait qu'il signala la premier l'arrivé* da Blûcher. 

C'était le victoire pour Wellington. 
Ce as (ut pas même un* petit* pension 

traite pour John Vaugham. 
Il y s toujours beaucoup d'injustice dans les 

Uviï 
js spéoulatio 

les prix du coton montèrent, 
les spéculations de M. Sully i 

tain* producteurs réalisèrent des bénéfices a 

une souscription afin d'offrir un petit eadeau 

era n'en feront jamais autant pour les Hum

as fouilles d'Antinoé ont permis a W. Gavât, 

. qui les dirige, de taire un* découvert* des 

M. Oayet a découvert as théâtre de guignol 

Quelques signes hiéroglyphique* permettront 
ms doute S M. Gnyet d* reconstituer en psrtis 
Histoire de oe petit théâtre. 
Ht i;ui Mil, qui sait, si h Antinoé, rolol des 
ècfe.v «t des sieoles, oe rossait déjà la com

missaire t 

insuite lecture de 
la déposition «Te M. Vervoort, d'après la
quelle ce serait M. Besson qui aurait pris 

verbal de la confrontation entre M. Vervoort 
M. Basson devant le juge d'instraction. 
H. Le Moigne donne lecture de la déposi

tion de M. Vervoort d'aprea laquelle 
M. Besson qui ' :' 

M. Odier dit n'avoir Inspire qne l'article da 
Messager de Valence.. Il ajoute qu'il persiste 
t tenir M. Guerre pour un honnête homme, 
n'ayant pas conscience da caractère délicat 
du mandat dont on l'avait chargé. 

Lecture est donnée d'une lettre de M. 
Guerre a M. Odier en date du 18 mars 1903, 
au sujet des négociations en cours, M. Le 
Moigne lit l'article du Messager de Valence, 
Intitulé a Le Chantage contre les Chartreux 
— Faits nouveaux s. La Commission continue 
la lecture des dépositions. 

M. Guerre affirme n'avoir jamais parlé à 

M. Odier maintient sa déclaration. 
ai. Mouton, journaliste, déclare que tont 

os qu'il a rapporté dans ses articles dn Matin 
est rigoureusement exact. 

M. Le Moigne donne lecture du réquisi
toire définitif résumant tons les faits de l'ins
truction. 

La séance est suspendue pour 1[4 d'heure, 
è 4 h. lié. 

La séance est reprise è 4 h. 1(2. 
Sur la proposition de M. Rudelle et après 

observations de MM. Anfchlme-Ménard et 
Le Moigne, la commission décide que les dé
positions et pièces intéressantes des troia pro
cédures seront copiées pour être ensuite im
primées et figurer an rapport de M. Le 
Moigne. 

MM. Lôopold Pabre et Simonet sont ad
joints an président pour faire dans les dossiers 
le choix des pièces qui devront être copiées. 

M. Rnbier demande la déposition aux i 
ohives du numéro unique du journal l'Acti 

r le millic 

pris l'initiative de la 
démarche et se serait fait présenter a lui par 
M. Maiet pour le prier d'intervenir en laveur , *<>> 
des Chartreux. 

M. Bonnevay donne leotore du procès- 'p°ioj._•• dépositi 

i m p o s i t i o n d e M . V e r v o o r t 

M. Vervoort est introduit. 
Vervoort André, publiciste, 38 ans, demeure 

de Copernic, prête serment. 
M Vervoort — Je voudrais réfuter point par 

verbal de L nfroi M. Vervoort j " T" ' 
i pas c 

M. BonneTay donne lecture de l'int 
gatoire de M. Mazet qui proteste'' 
contre les allégations de M. Besson. 

Suit l'interrogatoire de M. Guerre qui pré
tend qu'il n'a été question des Chartreux 
qu'au point de vue de la publicitéqa'ils étaient 
susceptibles de faire et qui nie avoir parlé des 
besoins d'argent de M. Edgar Combes. 

M. Bonnevay donne lecture de la déposi
tion è Grenoble, par commission rogatoire de 
M. Jutin, secrétaire de la rédaction du Petit 
Dauphinois, qui confirme la plupart des décla
rations de M Besson. La lecture du dossier 
est interrompue par un incident. 

M. Colin demande que l'on prie les Char
treux s'ils ne veulent pas venir déposer, de 
délier leurs hommes d'affaires et avocats dn 
secret professionnel. Lecture est ensuite don
née de la déposition de M. Blanchet, négo
ciant, qui a employé M. Basson il y a une 
vingtaine d'années (79 à 83) et qui déclare 
avoir conservé avec lui les meilleures rela-

ûépositions analogues d'à 

i J'ai eu le malheur d'avoir en effet 

Jaî'si reçu en effet boulevard Haussmsnn 41, 
•on dam une maison d* passes, mais au siège 
d'une société d* travaux public» au capiUl d* S 
militm . [eoettM de Bollemont st Stang de B*ra| 

M. Vervoort donne lecture d* certificats «ma
nant de la société P. B. Durand, d* Lyon, ren
dent hommage S sa probité et a son intelligence 

M Vervoort — M. Mazet m'a présenta M. 
• lauphin ' 

de la République, M. Besson 

Je répondis qu* i< 
-"-»?niais a le ut 

s rendes voua 
a Moulin-Roue 

Bien entendu jeu* 
1 ministère et ne m'en suis pas occupe'. En sortant 
du Moulin-Rouge, |e lui dis qu'il n'y svsit 
rien è faire pour les Chartreux. Nous primes u 
bock dans un oafé vis-a-vis du Moulin-Rouge < 
parlâmes d'autre chose. 11 revint a la charge i 
me dit que si l'on expulsait les Chartreux ce si 

mpagoe pour les Chartrru 
' ' i Réf 

expulsés 

je consentais a' le demandi 

Cies rendez vous a la st 
dn Moulin-Rouge. 

(entrepreneur de travaux publics), qui avait I 
dû le congédier, a eu à se plaindre de son at
titude è son égard et est resté brouillé avec 

: les propos qu'il me prête 

i S M. Guerre, de Grenoble, 
s qu'il avait fait la photo-

enfant que j'ai perdu. 

. qu'il me demandait un permis 

.qui 
Au sujet de la lettre d'un M. Gérard qui de- ! que la Compagnie P. L. M 

. la 1 

rs q.elques Joi 
t déjà d 

quer les témoins dont l'audition lai paraît 

Continulion de la lecture des dépositions. 
Mme Jiger. — Une patronne de café de 

Grenoble proteste contre l'honorabilité que j 
revendique M. Besson. Elle produit un billet ! 
à ordre de 1000 francs souscrit par elle à M. ' 
Baragnon ou à son ordre pour obtenir le 

du Petit Dauphinois contre le Con
centrai qui exigeait la fermeture du , 

M. Billard dont M. Mulac donna lecture i 
la demande de M. Rabier. 

M. Verroort dépose n'avoir demandé au 
ministère des travaux publics qu'un seul per
mis an nom de M. Guerre, è la date dn 13 . 

Compagnie et que c'est celui-là qu'il a montré i 
è M. Basson. 

Mme Guerre affirme qu'elle n'a connu 
qu'un permis, celui dont i 

adressée au juge et disant qu'un péri 
demandé, sur les instances de M. Vorvoort, 
du Soir, pour son secrétaire, M. Pierre. Une 
lettre du directeur da la Compagnie P.-L.-M. 
confirme le lait. 

M. Poncel Léon, rédacteur en chef da 
Messager de Valence, par commission roga
toire, dépose que les affirmations de son ar
ticle sont exacts, mais qu'il a pris l'engage-
mentde ne révéler les noms des personnes 
auxquelles il fait allusion, que devant la Cour 

M. Gôrin Albert, rédacteur en chef de la 
Drùme Républicaine, lait un* déposition ana 
logue. 

M Dossal Emmanuel , avocat, è Va
lence se retranche derrière le secret profes
sionnel qu'il doit è son client, M. Odter, da 
Valence. 

M. Odier. négociant à Valence, agent gé
néral de la Grande Chartreuse, dépose que M. 
Guerre est son cousin. Le 23 février M. 
Guerre lui a écrit une lettre lui annonçant 
qu'il viendrait lo voir au Dauphiné. Mme 
Odier a répondu qu'il serait le bien 

._ l'ai demandé au Ministère des TrsvauL 
publics. Le même jour j'en avais déjà demandé 
un su titre de mon journal a mon nom poi 

dans l'intention de le faire remplacer par un autre 
su nom de M. Guerre. 

M Bea.uregs.rd. — A quelle date 
M Vervoort.-

ieie parlé d* : 

t l e» février. 

*M 

M Bonnevay. — Qui 
in vous présentant M. B 

M. Vervoo.'t. — Il r 

i dit M. Maiet, 

t des Chartreux, at j'ai pensé que vos r 
m [in trio te, qui désira 

et j'ai 
s permettraient de le r 

J'étais directeur do Soir, j* faisais -r 
e service de la dernière heure, et j'allai 
oua les jours de 5 I 8 heures, les i 
nonts de la journée. 

M Bonnevay 

Vorvoort. — Il n 
iee S M. at Mme Guerre et s 

i dit à M.Besson 

. Vervoort — J'alfl 
Bdgar Combes. Quant 

vertu ds mes fonctions 

tas pi 
relations 

général, je les expliqi 

M. Vervoort— L'affaire est étrsugére au Ie.il 
.qui m'amène ici. 

M Bonnevay. — La question ne peut vont 
gêner et elle est important* pour M. Edgar Corn-

M. Verroort. — Je n'ai pas parlé a M. Edgai 
. Combes du Cercle nstional sous [orme dsffeire. 
|Je me souviens lui avoir repp*!é que le Cercle 
• oentral avait un* autorisation et qu* 1* Cercle 
national en désirait u 

M. Bonnevay 
avM-vous fait allu_ 
M. Edgar Combes. 

Devant les administrateur 

M Vervoort. — Jamais. 

.-arrivé T. 1. m.r. t 10 heure, d. ! « a ^ ^ E L i a i T * ' 
M. Verroort. - Jamais. 

accordée depuis longtemps. 
Le Président. — Vous connais*! 

nsrdin. N'y a t-il pas 

Au déjeuner auquel assistait M. Vacher, de 
Valence, on a parlé des Chartreux. M. Vacher 

éclipsé ainsi que Mme Odier, alors M. tûellement è M. Odier : « Il d*majidée 
faut abaolument aauver lae Chartreux s. Com-

. ? Il faotune certaine somme. Laquelle? 
Entre S ou 300.000 francs. 

ble que c'est bien pan, s'il y a 
plusieurs députés è contenter. M. Guerre ré
pondit qu'il ne s'agissait que de contenter Ed. 
Combes qui avait des besoins d'agent. 

' ici que M. Guerre ve- ' 
nuit le trouver avec un mindat à accomplir et 
pour entamer les négociations lont il parlait. 
M. Odier avait d'abord l'intention d'.m parler 

conseils de son avocat i 

• d'obtenir l'autorisa 

Le Présidant. — La quesi 
Mlle du crédit réel ou imaginaira _ 
voort auprès de M. Edgar Combes. 

M. Kndalle. — Vous s'avei jamais ni déjeuné 
ai soupe avec M. Edgar Combes. 

• Vervoort. — Jamais 
M. Kedelia. — Vous a* l'avei Jamais rencon

tra dsns un lieu da plaisir T 
M. Vervoort — Oui, t llaaaguration du 

' Moukn Kong*, et j'ai été saluer le 
•entrai dans la loge du préfet ds po 

lui avec montré un dossier d'affaires pour lui 
rouv*r voira crédit auprès de ssiaestèw ds lin 

M Vervoort- — J'oppose ls démenti la plus 
trmal a c»tt* allégation. 
M Fabien Oeabron - Il y a se amis, as 

er vous pas déjeuné avec M. Edgar Combes. 
M Vervoort - Non. je le jure. 
M Anthime Mesurai. - Vous svei se deux 
M. Vervoort. — Oui. le* palrn** d* l'iestrus-
ou publique et le Mérite agricole 
M. Anthime Hénard - Ce* dèoorattoas vous 
mt elles venue* sur ls demande du ministre 

M. Bandon. — Vous expliques-vous les stta-

Hicernant j'affaire des Cercles. 
M Vervoort dit qu'il ne peu 
la publicité, car elles ont 

ial et intéressent des tiers. 
M. Rudelle demande que les administrateurs 

du Cercle National soient entendus. 
Poisson combat cette proposition. 
Rabier dit qu'on vent entraîner 1* Cora-
on dans les affaires des Cercles. Demain 

M. L* Moigne proposa l'ajournement. 

Le président règle l'ordre du jour de lundi. 
Lundi, séan 
M. Antonin 

Mme Guerre. 

Lee Chartreux se dérobent 

et qu'il ne croit pas devoir eenir dépott 
M. Rouaé. — Les voilà bien les Basile*. 
Le président fait remarquer que cette ré-
>nse est antérieure è la démarche que M, 

Pichat a promis de faire auprès des Char-

Le président règle l'ordre des 
Dur ta aemaine prochaine. 
La séance est levée à 8 heures. 

documenta aa IssT 
t pas oommuniqu**. 
ai promis S M U Président da n* pas paa> 
H*r la débat ; je ss'erréU J* pria simpUatual 

la Chassera dejeeeeeeer t'nrgvavs* para* qaH 
me semble qu'il y • f ^ e n s oeese t faire. 

M. •al lé , garda des aeeeas. — Le gouveree-
sseet s'opeoee a l'organe* L* faux tleii.yw.sae 
e'est puai qu* lorsqu'il aa produit è l'aadlinoe ; 
11 a'sat pas puef eeëad U M produit daes lad 
cabinet* d'iaitmcuoe. Poefajeel n'ae aecels-l 
pas d* mime pour U* oomaniMions d'eeeedUT 

U vérité, eeat qe* M. OeeUtsr tdTciejnvt 
r*grstta qu* la Commission d'enquét* ait s m If 
résolution de a* pu réclamer le* pouvoir* jeda-
oiaire* «t il demanda pour «il*, par sa proposl-

— parti» da o*a pouvoirs. Le gouvame-
. .__ ,*et qu* *'opno**r S Mtt* pvopeaitloa.. 

M. QeeUier (de Hagayl- - SI jSvai* vont* 
les pouvoirs judiciaire* pour ls commiasioo, je 
le le* aurais demande*. En faisant ms propoel-
lion, j * m* place simplement au point de vue 
généra! ; j * n* via* p** 1* miaistèr*. • 

Peu m'Importe de voir 1* ministère actuel sur 
cas t»ne« ou un autre insu d* la majorité. J* n'ai 
pas demsndé de faveurs à ce ministère paa plue 

la régime parlementaire n* soit 

LE PARLEMENT 
CHAMBRE 

AVANT LA SÈANOE 
Les retraites ouvrières 

de prévoyance 
ds M. aocialcs, s'est 

Mttlersod. 

Le projet institue le région 

tployé d* l'industrie, du 

la présidence 

générales de la loi d*s 
imeres. 

de l'obligation 
Tout ouvrie 

commerce ou de l'agriculture a droit 

Les retraites sont constituées par un verse
ment fixé t 4 0|0 des salaires pour les ouvrier) 
de l'industris et du commerce, dont moitié a li 
charge de l'employé, et è S centimes par jour 
dans les mêmes conditions, pour les ouvriers di 

as par la cals» nstio 
s, 1M sociétés de se 

rs mutuels, 1M csisses patronales ou ayndi 
garanties su minimum de 960 (ranci 

"Si 

Elles i 
s de l'agriculture. 

retraite ne pourra 
francs dans aucun 

de deux 
ici 

pension, li 
sveetla 
les enta ni 

de décès survenant avant la liquidation 

allocation mensuelle pendant 

Le régime transitoire a été réglé par la C 

applique aux travailleurs âgés d* pli 
malgetic 

ti 
riode liéi'u 

la première année d'appli-

Cette allocation, augmenté* de 4 francs pai 
i, au cours d* chacun* dea snn»*s suivantes, d* 
oon a rejoindre, par échelons 

delà 

conditions d'âge voulues, pour effectuer 

de 120 f 
lur la période normale. 
La projet a—"" 

100 f 

qu* 
pas déconsidéré 
médaille de depi 

Le Préaident - J 
modérer votre laogagi 

L'urgence est repoussé par 348 

l.liqiift 
prie de vouloir biae 

La Franc-Uaçonnene 
Puis, on reprend ls suite de l'interpellation 

de M. Prêche anr les raison* qui empochant 
le Gouvernement d'exiger des loges et fédé
rations maçonnique* le dépôt légal de leurs 
imprimés et écrits périodiques. 

M Laden** continue son discours ; if rappesl* 
l'il a essayé d'établir le caractère occulta da 
ers-ordre des congrégations, qui résulte encore 

Rlus de la réalité da son aetion qu* du écrit* «ot* 
I font connaître. 
Les attaquM apportées par M Praebe a la tri 

boue lui ont paru avoir pou( origine CM écria 
M tiers-ordre. . (Interruption* I droite.) 
M. Prêche. — Je ne suis pas da tiers-ordre. 
M. LetTerr* — Le tiers ordre assure son re> 

ment par de* moyen* qui échappent t toute* 
tiga lions 
i documenta 1M pies certains établiuant 

que le tiers-ordre est une véritable association 
politique et religieuse, politique et sociale II n'a 

Ks d'autre objet que de favoriser la main nstM 
la congrégation et de l'BgliM sur ton* les 

organes da la société moderne. 
Apres avoir rappelé que l'Eglii 

1M monarchies et tantôt aoulev 
tentât a 

peuple, l'orateur 
ordre est le pi _. _ 
Léon XIII et de pie X. 

elles 1* 

de la politique dt 

M. Lemire — Parles-nous de ls franc-maooe-
srie, qui est l'objet de l'interpellation en diaous-

B Lafferre — Le tiers -*»dre est une société 
Hissante et bien plus occulta qu* la franc mu

ses moyens d'action justifient c 

gauche). 
i franc-maçonnerie. (Très bien. Très 

L éducation spéciale que le tiers-ordre donne è 
SM adhérente, par 1M pntiques reiigi< 
direction des oonsciences forma des 
soumis, instrumenta doeilM entre 1M 
la congrégation. 

L'Eglise essaie ds faire revivre tout nn passé 

3ue la maçonnerie essaie elle, de combattre *t 
e laire disparaître en cherchant a forirer des 

hommes affranchis do l'esprit d autorité, de l'*s-
prit dogmatique, de toutes les confessions relf-

'rts bien, S gauche), 
ence ces deax forces : le 
PBBaSjtta 
i 1901 es 

que les coagrégsv 

• [Très bien, 
/ a donc en pré 

ir« ordre at 1a Mai 
Depuis que la loi 

rs-orare a i mar 
de remplacer les COURT 

[I est i..différent ITT 
lions s'en allent, le 
prendre leur place. U n'y a paa d'argument plus 
décisif, en faveur du monopole de l'Enseigne
ment par l'Etat. 

La liberté d'enseignement ast «ne erreur (In
terruptions B droit* — Vifs applaudissements t 
gauche). 

Voùr d droite. — Voilà le libéralisme de le 
franc maçonnerie. 

M. Lafferre dit qu'il surs l'occasion de dis
cuter plus tard cette question. 

Il cite des exempl-s d'ouverture d"écolM libres 
et d'atehtra du TiPrs Ordrp t Cognac. Lés mem-

Tirra Ordre obéissent s nn chef étrsn-
>ir déclaré qne la Maçonnerie a 

; le Grand Orient dn Rome 
d» 

, un titre spéc 

s de l'in-

les versement* facultatif-, donnant 
droit a uns majoration de l'Etat pour la* 
veilleurs ne rentrant pas, è proprement ~ 
dans 1M catégories des employés saler " 
dustrie, du commerce ou de I agriculture. 

M. GuieysM a été nommé rapport*ur et expo-
La question de Terra Neuve 

La* députés des départements maritimes oom-

Eris entre Duukerque et Bayouue se sont oousti-
lés en groupe parlementaire pour 1* défense 

des intérêts maritimes français dans la question 
de Terre-Neuve soulevé* par raccord Irsnco-
snglsis. 

Ils ont été unanlmaa 

l'accôi 
d* la 

I projeté 

• demander qu'i 
lans la oonclusii 

ive d* graves objeotione 
mettants, i t décidé . de le< 

LA SÉANCE 
M. Henri Briseon préside. 
Est adoptée sur le rapport de M. Orunpl, 

»u nom de la Commission da la réforme delà 
justice militaire, la proposition de M. Lasiee, 
retour du Sénat, étendant anx Conseils de 
guerre et anx tribunaux de la marine les dis
positions de la loi do aérais, dite loi Bérenger. 
l - r s f a u x t i 'moigns tgp i d e v a n t le» 

comnaleedene * r e a q a è t e 

M. Gauthier (de Clagny) réelam* l'urgence 
en fsveur d'un* proposition ayant pour objet 
d'étendre l'artioi* *{ du Coda péaalTtagrad'a-
tion civique pour les faux témoignages aux dé-

anl iMcommÎMiona dèaqtiét*. 
pas inaisUr, dit il ; mais, S chèque 

L.I.14UO puur !•• MUS MOaOlSja**;**! « • 
ti -a* devant iMoommlaaiona d auquel* 

«e ne veux pas insister, dit il ; mais, I cl 
législature, nous voyo.is (onction as r dea nom-
missions d'enquête qui aboe iueot se néant. U 
faut remédier è aa parai! état d* chose* qui a 
un effet dénoralisaUur sur l'opiaiou publtqe* 
qui, a tort ou a raison, croit que, ai le* — 
miMion* e'abouUasMl paa, c est pare* f «• 

• . , , ' • , • 1 , -
> par la Franc Maçon 1 ' >•.! ri 

tout- re 
: , „„ i,. 

Grand Orient de Frano» 
lions svre ls Maçonnerie 
uerie est patriote et elle i 

d-s évèqu°s. Il est* en outre ont le 
XIII, en date du 2 octobra 1903, re 
aux confiseurs de pousser ls j»unf 
Tiers-Ordre, qui compose l'arméedi 
la Fren. Maçonnerie, l'armée du m. 

La Maçonnerie accepte la lutta da 

La plupart des luttas républicaines 
* nerie C 

attaché 

Mprit d* pai 
çoonene 

oppose son idéal 
théocraliqua. (Mouvi 

Si M. Pracue connaissait l'organisation d* 
tiers ordr* il a* pourrait demander sans (air* 
défection an parti libéral, la suppression de l'or-
gani.stion maçonnique, saul contrepoids au clé
ricalisme. Ls Chambra e* 1* suivra pas deaa 
cette voie ; ell* votera l'ordre da jour pur et 
simple (Applaudissements t gauche) 

M Archdeeeen ranpelle que M. LaaVrr* a 
dit que, ai la maçonneite n'était pas la Républi
que, *lte ae pourrait pas être détruite aaat en
traîner la Répiibliqu* dans M ruina. 

La vérité, c'aat que la fraeo-maçonnerie a'sat 
pas un conssrvatoir* des principe» républicaine, 
c'Mt la réunion d'srrivistM qai, sous tous 1M ié> 

EmM, a* «ont applaUa devant 1* pouvoir (Très 
en, très bien a droit*, bruit * 1 — ~ 
L'orateur fait, a la façon c 

rauche). 

l'historique^delafraao-maçonneri* sees 

• a la 
ial i* gouvernement 
U lot d* ISOt (Ap-

, dit qu 'U a e * 
tait qn'U S 

rente régirons-
Ko terminant, U duseed* a la Chambre de 

voter us ordr* da ioui 
I appliquer a cette s 

droit*. 
M. Vallé, miaistre de 

iaterpalié par M Praohe 
cliquait ~~ 

e d* ls jui 

" » ?s° ! it M I l a lois répressivM t la P*r*ee* 
Maçosaon*, qu'il 1M laiaeait *n *emm*il. M, 
Pries* a* trompa, jo a* pourrai faire au* des 
pou nui te* injnsU*. Et 1M ponreeaa* iajeetes 

retoui-n*at d ordinaire 1 
«t. 
Prêche a parlé daaa^awUisatioa gai***» 

mie *V* 

M Pie. 
fsiU en coetravMtMB. Mais l'éarit stiioétejee 
doit etr* mie M v*at* eu éJaliidaé nlrtedssjâja 
mant ^nr nisaseiaar le Inrssasal de iépét 

LM procM varbaax des seassnbsses BBeaeeasV 
quM M sont pas mis *a v*e*n, e* aeet nés «as-
tribné* t tous U* aaaooas, ils sont atMsnaensïal 
mis è l* diepoaiUee i a VlséiahU* dM Team 
C* oo*ap**-r**d 1 n'a mêm* paa ' 
périedkiU^eteqn'il i n l pie 
époquM rénuItère*. 

L* bulleUis pénoUiaite d* le 
saaffjricaé *>peis tefC 
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